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DELIBERATION N° D.2026.04.37

du Conseil municipal du 9 avril 2026

Décentralisation du stationnement payant sur voirie. 
Rapport d'exploitation concernant le traitement des recours administratifs préalables

obligatoires pour l'année 2025.

Date de la convocation : 2 avril 2026
Date d'affichage : 10 avril 2026

Nombre de conseillers en exercice : 53
Secrétaire de séance : M. Wallerand DUBECQ

Rapporteur : M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE

Président : Monsieur François DE MAZIERES

Sont présents :
M. Jean-Pierre LAROCHE DE ROUSSANE, M. Michel BANCAL, M. Emmanuel LION, Mme Annick
BOUQUET, Mme Claire CHAGNAUD-FORAIN, M. Jean-Yves PERIER, Mme Muriel VAISLIC, M. Alain
NOURISSIER, Mme Anne-Lys DE HAUT DE SIGY,  M. Christophe CLUZEL, M. Xavier GUITTON,
Mme Emmanuelle DE CREPY, Mme Dominique ROUCHER-DE ROUX, M. Michel LEFEVRE, Mme
Sylvie PIGANEAU, M. François DE MAZIERES, M. Philippe PAIN, Mme Florence MELLOR, M. Olivier
DE LA FAIRE, M. Erik LINQUIER, Mme Marie SEZNEC, M. Steven LAFOSSE-MARIN, Mme Alaïs
SEGUY-COULON, Mme Carole FILLEUR, M. Geoffrey LANDRAIN, Mme Tess RENDINA-MANCUSO,
M. Gwilherm POULLENNEC, M. Pierre ARNAUD, M. Baptiste BOIN, Mme Marie-Christine CLARAZ,
Mme Stéphanie DE LUSTRAC, Mme Laetitia HUBERT, M. Laurent LEFEVRE, M. Ali DORGAA, Mme
Jennifer  CASSIN,  Mme  Marie-Agnes  AMABILE,  M.  Wenceslas  NOURRY,  Mme  Marie-Pascale
BONNEFONT,  M.  Aymeric  ANGLES,  M.  Briac  DE  CHARRY,  Mme  Coralie  BELMER,  M.  Antoine
LEMARCHAND, Mme Marine LALLAU, Mme Christine CHARMEIL,  M.  Wallerand DUBECQ, Mme
Stéphanie LESCAR, Mme Nadia OTMANE TELBA.

Absents excusés: 
Mme Agnès CARTIER-MEHEUST.
Mme Nicole HAJJAR (pouvoir à M. Wenceslas NOURRY), M. Nicolas FOUQUET (pouvoir à Mme
Stéphanie  LESCAR),  Mme Murielle  KERZEHRO (pouvoir  à  Mme Muriel  VAISLIC),  Mme Evelyne
HURE (pouvoir à M. Michel BANCAL), M. Eric DUPAU (pouvoir à Mme Emmanuelle DE CREPY).

******

LE CONSEIL MUNICIPAL,

Vu l’article 63 de la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 portant modernisation de l’action publique
territoriale et d’affirmation des métropoles,

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2333-87 et R.2333-120-15,

Vu le décret n° 2015-557 du 20 mai 2015 relatif à la redevance de stationnement des véhicules sur
voirie prévue à l’article L.2333-87 du Code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n° 2023.11.97 du Conseil municipal de Versailles du 16 novembre 2023 portant
convention  relative à  la  mise  en  œuvre  du  forfait  de post-stationnement  pour  l’intermédiaire  de
l’Agence nationale de traitement automatisé des infractions,

Vu la délibération n° 2024.11.85 du Conseil municipal de Versailles du 14 novembre 2024 portant sur
les tarifs municipaux pour 2025,

Vu la délibération n° 2025.03.21 du Conseil municipal de Versailles du 13 mars 2025 portant sur le
rapport d’exploitation des recours administratifs préalables obligatoires pour l’année 2024.

----------------------------





 La loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (MAPTAM)
susvisée prévoit, depuis le 1er janvier 2018, la décentralisation du stationnement payant sur voirie.
Ainsi, le défaut ou l’insuffisance de paiement ne donne plus lieu à une verbalisation accompagnée
d’une amende pénale, mais à l’établissement d’un avis de paiement de forfait de post-stationnement
(FPS), qui constitue une redevance forfaitaire de stationnement. Chaque commune concernée en
fixe le montant, les modalités et la durée, qui peuvent varier selon les zones de stationnement.

Pour contester le FPS, l’automobiliste doit, avant de saisir le juge administratif, déposer un Recours
administratif  préalable  obligatoire  (RAPO)  dans  le  mois  qui  suit  l’émission  du  FPS  auprès  de
l’autorité dont relève l’agent assermenté ayant établi l’avis de paiement. A Versailles, le contrôle du
stationnement payant sur voirie est assuré par des agents municipaux.

 Dans le cadre du suivi de la mise en place du RAPO, l’article L.2333-87 du CGCT suscité prévoit
que l’autorité  compétente doit  établir  un rapport  annuel,  dans le  but  de rendre transparentes et
publiques les décisions relatives aux RAPO, et de permettre à l’organe délibérant de la collectivité de
contrôler l’exercice de cette mission. Ce rapport contient un tableau détaillé du suivi statistique des
contestations et précise les motifs des recours et les suites données.

L’objet de la présente délibération est de soumettre au Conseil municipal ce rapport dont il doit 
prendre acte.

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l’adoption du Conseil municipal.

----------------------------

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES AVOIR DELIBERE, DECIDE, 

de prendre acte du rapport d’exploitation concernant le traitement des recours administratifs
préalables obligatoires (RAPO) pour l’année 2025, dans le cadre de la décentralisation et de
la dépénalisation du stationnement payant sur voirie à Versailles.

******
M. le Maire soumet les conclusions du rapporteur au vote du Conseil municipal.

Nombre de présents : 47
Nombre de pouvoirs : 5

Nombre de suffrages exprimés : 52 (incluant les pouvoirs)
Le projet de délibération mis aux voix est adopté à l’unanimité par 52 voix 

Cet acte est susceptible d’être déféré devant le tribunal administratif de Versailles dans un délai de deux mois à compter de son
affichage.


		2026-04-10T17:13:55+0200
	Signé avec iXParapheur de SRCI par PERES Olivier


	



